
RÉGION ACADÉMIQUE
ÎLE-DE-FRANCE

Unité  d’Enseignement Externalisée (UEE)

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) évalue les besoins de votre enfant 
dès 3 ans et définit avec vous son projet personnalisé de scolarisation (PPS)

Unités Localisées pour 
l’Inclusion Scolaire (ULIS)

Accompagnants d’Élèves en 
 Situation de Handicap (AESH)

Coordination  
PIAL 

Pôle inclusif d’accompagnement localisé

Troubles du spectre autistique

Pôle inclusif d’accompagnement localisé renforcé

LÉGENDE

PIAL

PIAL+

Instituts Thérapeutiques,  
Éducatifs et Pédagogiques (ITEP)

Services d’Éducation Spéciale  
et de Soins à Domicile (SESSAD)

+

+

Coordination 
PIAL+

Quelle scolarisation possible pour   
votre enfant en situation de handicap ?

Établissement Régional 
d’Enseignement Adapté (EREA) 

Sections d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté (SEGPA) 

Établissements et services pour Enfants  
ou Adolescents Polyhandicapés (EEAP)

Institut d'Éducation 
Motrice (IEM)

Institut pour Déficients  
Auditifs (IDA) 

Institut pour Déficients Visuels (IDV) 

Instituts Médico- Éducatifs  (IME) 

Classe de référence

Scolarisation au sein  
d’un  établissement médico-social

PPS

Dispositif  d’Auto 
Régulation (DAR) TSA

Besoin d’accompagnement 
médico-social prioritaire

 TSA

©
 A

ge
nc

e 
R

ég
io

na
le

 d
e 

Sa
nt

é 
Îl

e-
de

-F
ra

nc
e 

-S
ep

te
m

br
e 

20
21

Unité d’Enseignement Interne

Scolarisation au sein   
d’un établissement scolaire

  Médico-social et 
Éducation nationale

 Éducation nationale

 Médico-social 

0 805 805 110

0 801 123 456

0 801 123 456

0 801 123 456 0 801 123 456
0 801 123 456
0 801 123 456Tailles minimum :

3912

POUR PLUS  
D’INFORMATIONS

Un numéro unique pour vous accompagner dans  
la scolarisation de votre enfant en situation de handicap.


